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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Nice, le 04 août 2020 
Décision n° 10-2020 portant modification des éléments de l'agrément n°275 attribué à l'entreprise de 

transports sanitaires terrestres « ADONIS AMBULANCES» 

Le Directeur général 
de !'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6, 

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires, 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires, 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 juin 2006 portant agrément sous le numéro 275 de la société ADONIS 
AMBULANCES pour effectuer des transports sanitaires terrestres, 

Considérant le courriel du 12 mars 2020 mentionnant le changement d'adresse de la société ADONIS 
AMBULANCES, 

Considérant le bail commercial du t" septembre 2019, 

Considérant l'extrait de k-bis à jour du 21 janvier 2020, 

Considérant la conformité du dossier en date du 4 août 2020, 

Sur proposition du directeur départemental des Alpes-Maritimes, 

DECIDE 

Article 1er : l'arrêté préfectoral du 14 juin 2006 portant agrément sous le numéro 275 de l'entreprise de 
transports sanitaires terrestres «ADONIS AMBULANCES» est modifié comme suit pour tenir compte du 
changement d'adresse du siège social. 

Article 2. Les éléments de l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires «ADONIS AMBULANCES» sont 
modifiés comme suit. Ces modifications prennent effet au t" septembre 2019 : 

Entreprise de transports sanitaires 

Enseigne : ADONIS AMBULANCES 
Gérants : M. Maxime NOWAK et M. Raphael MARIE 
Local d'accueil du public et locaux de stationnement et d'entretien des véhicules : 76, avenue de la 
Roubine - 06150 Cannes la Bocca 
Autorisations de mise en service : pour une ambulance de catégorie C type A 

Article 3 : La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du Directeur général de 
l'ARS PACA eUou par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les 
intéressés. 
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Article 4: le Directeur général de l'ARS PACA est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes. 

?~ 
Pour le directeur d · aftemental des Alpes-Maritimes 
Et par déléqatiçp ., .. 
Le respons~01é' u· ice, es transports sanitaires 
Et des 13r0f'e~ , nel:)ie''santé 

-· Q,,~ ,,./" 

. ,;1~Jl~~~T r.> 
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Nice, le 04 août 2020 
Décision n° 11-2020 portant modification des éléments de l'agrément n°324 attribué à l'entreprise de 

transports sanitaires terrestres « AMBULANCES 06 » 

Le Directeur général 
de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6, 

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires, 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires, 

Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 2009 modifié portant agrément sous le numéro 324 de la société 
AMBULANCES 06 pour effectuer des transports sanitaires terrestres, 

Considérant le courriel du 12 mars 2020 mentionnant le changemenbt d'adresse de la société AMBULANCES 
06, 

Considérant le bail commercial du 1er septembre 2019, 

Considérant l'extrait de k-bis à jour du 21 janvier 2020, 
Considérant la conformité du dossier en date du 4 août 2020, 

Sur proposition du directeur départemental des Alpes-Maritimes, 

DECIDE 

Article 1er : l'arrêté préfectoral du 18 mars 2009 modifié portant agrément sous le numéro 324 de l'entreprise de 
transports sanitaires terrestres «AMBULANCES 06» est modifié comme suit pour tenir compte du changement 
d'adresse du siège social. 

Article 2. Les éléments de l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires «AMBULANCES 06» sont modifiés 
comme suit. Ces modifications prennent effet au t" septembre 2019 : 

Entreprise de transports sanitaires 

Enseigne : AMBULANCES 06 
Gérants: M. Maxime NOWAK et M. Raphael MARIE 
Local d'accueil du public et locaux de stationnement et d'entretien des véhicules : 76, avenue de la 
Roubine - 06150 Cannes la Bocca 
Autorisations de mise en service : pour deux ambulances de catégorie C type A 

Article 3 : La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du Directeur général de 
l'ARS PACA et/ou par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tier ou de sa notification pour les 
intéressés. 
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Article 4 : le Directeur général de l'ARS PACA est chargé de l'exécution de la pr~sé~te décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes. ,,j-7 

f ,,/ 
Pour le directeur .. ,.;,· artemental des Alpes-Maritimes 
Et par délég~JlefÎ 
Le responssbl s transports sanitaires 
Et des p,rdf nels de §a té 

A.pE3"~ l/~~?' 
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Décision n° 12-2020 fixant le tableau de la garde départementale assurant la permanence du transport 
sanitaire terrestres du 1er octobre au 31 décembre 2020 

 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6312-5 et R.6312-16 à R.6312-23 ;  
Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de gardes départementales assurant la permanence 
du transport sanitaire ; 
Vu l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel SAMU-transport sanitaire portant organisation 
de la réponse ambulancière à l’urgence pré hospitalière ; 
Vu l’arrêté du 24 avril 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant sur l’organisation du secours à 
personne et de l’aide médicale urgente ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles 
affectés aux transports sanitaires ; 
Vu l’arrêté n°02-2018 en date du 30 janvier 2018 portant cahier des charges départemental de la permanence 
ambulancière ; 
Vu l’avis de l’association des transports sanitaires d’urgence des Alpes-Maritimes ; 
Considérant que les entreprises de transports sanitaires agréées pour l’accomplissement des transports sont 
tenues de participer à la garde départementale en fonction de leurs moyens matériels et humains ;  
 

Sur proposition du délégué départemental des Alpes-Maritimes, 
 

DECIDE  
 

Article 1er : le tableau de garde par secteur couvrant la période du 1er octobre 2020 au 31 décembre 2020 est 
agréé sous le numéro 04.2019.004 
  
Article 2 : le secteur de NICE dispose de trois véhicules dédiés à la garde départementale. Les autres secteurs 
disposent chacun d’un véhicule dédié à la garde pendant cette période.  
 
Article 3 : la modification du tableau de garde au titre de remplacement entre entreprises doit être effectuée 
conformément aux dispositions prévues au cahier des charges de la garde ambulancière.   

 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 

- d’un recours gracieux devant l’autorité signataire de la décision, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 

05/08/2020

https://www.paca.ars.sante.fr/
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Article 5 : le délégué départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes. 
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